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Liberté « Liberté » Égalt » Fraternité Fraternité C OPI E 

+ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CHARENTE     
  

Préfecture 

Secrétariat Général 

Service de Coordination des Politiques Publiques et d’ Appui Territorial 

Bureau de l'Environnement 

Atrêté préfectoral complémentaire modifiant les conditions d'exploitation de la société DCNS pour 
son site situé à Ruelle-sur-Touvre 

Le Préfet de la Charente 

Chevalier de la Légion d'Honneut 
Chevalier de POrdre National du Mérite : 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V 

Vu l'arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pout la protection de l'environnement soumises à 

autotisation ; 

Vu larrêté ministériel du 30/06/2006 relatif aux installations de traitement de surfaces soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclatute des installations classées 

pout la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27/07/15 telatif aux ptesctiptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à déclatation sous la rubtique n° 2561 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pout l protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2575 : " Abrasives 

(emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, etc., sut un matériau quelconque 

pouf gravure, dépolissage, décapage, grainage ; 

Vu l'attêté ministériel du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925  accumulateuts 

(ateliets de charge d')"'; 

Vu l'arrêté ministériel du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique 2949 ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 03/03/2008 délivré à la société DCNS Equipements Navals pout son 

site de RURLLE-SUR-TOUVRE ; 

Vu les arrêté préfectoraux complémentaires des 28/02/2012 et 30/07/2014 ; 

Vu les coutriets de l'exploitant des 18/05/2011, 25/08/2011, 25/04/2012, 03/12/2013 et du 22/04/2015 
telatifs aux modifications survenues sur Le site ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 17 mai 2017 de l'inspection des installations classées ; 

Vu lavis favorable du CODERST' du 1% juin 2017 au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier du 6 juin 2017 ;  
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Vu l'absence d'observation présentée par le demandeur sur ce projet d’arrêté ; 

Vu Parrêté du 21 novembre 2016 donnant délégation de signatute à M. Xavier CZERWINSKT, Secrétaire 
Général de la préfecture de la Charente ; 

CONSIDERANT que l'arrêt de la station de détoxication et la mise en place d'un systètne de recyclage des 

eaux industrielles conttibuent à diminuer l'impact des activités de DCNS sur l'environnement ; 

CONSIDERANT que les risques d'explosion en cas de chatgement/déchargement de munitions sous le 

tunnel du site de Vaugeline peuvent entraîner des conséquences graves en dehots des limites de 

proptiétés et que de ce fait, ces opérations doivent être interdites en ce lieu ; 

CONSIDERANT que depuis l'étude de dangers réalisée en 2007, les installations sur l'ensemble du site 
principal ont été modifiées déplacement d'installations, cessation de terrains...) les risques engendrés par 

l'exploitation du site sont susceptibles d'avoir été modifiés et qu'une mise à jout de cette dernière s'avère 

nécessaire ; 

CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour les prescriptions applicables à l'ensemble du site ; 

CONSIDERANT que les modifications des conditions d'exploitation ne sont pas considérées comme des 

modifications substantielles au sens de l'article R512-33 du code de l'environnement ; 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société DCNS dont le siège social est situé au 40 rue du Docteur Finlay — 75015 PARIS, est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent artêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 

RUELLE-SUR-TOUVRE (16), au 430 Rue du Pont-Neuf, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.12. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des articles de l'arrêté préfectoral du 03/03/2008 susvisé sont abrogées et remplacées par 

celles du présent arrêté. 

Les prescriptions de Parrêté préfectoral complémentaire du 28/02/2012 (RSDE — surveillance pérenne) sont 
abrogées. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire du 30/07/2014 (ED — GF) sont abrogées et 

remplacées par celles du présent arrêté.  
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ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 
À DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations on équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de natute par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise À autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants telatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autotisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas conttaites À 

celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  Nature de Pinstallation et 
Rubrique | AS, À ,;E, D, NC Libellé de la rubrique Le Volume autorisé 

localisation 

  Traitement de surface de métaux 
ou de matiètes plastiques par ual 

procédé électrolytique ou] 
chimique pour lequel le volume. 
des cuves affectées au traitement 
est supérieur à 30 m° 

3260 A 

  

Revêtement métallique ou 

traitement (nettoyage, décapage, 
conversion dont phosphatation, 

polissage, attaque chimique, Décapage Inox 
vibro-abrasion, etc.) de surfaces Phosphatation 
quelconques pat voie Li . 
électrolytique ou chimique, à Anodisation chromique 73 440 1 

Pexclusion du nettoyage]  Anodisation sulfurique 
dégraissage, décapage de surfaces| Nickelage 

2565-2-a À visés pas Le rubrique 2564 et du Chr . 
nettoyage-dégraissage visé par la ® 

rubrique 2563. 

Procédés utilisant des Hquides 

(sans mise en œuvre de cadmium 
ni de cyanutes, et à l'exclusion de 
Ja vibro-abrasion), le volume des 
cuves de traitement étant : 

Bâtiment 52: 

Décapage Acier 

a) Supérieur à 1500 1 

Nettoyage, dégraissage, décapage 
de surfaces quelconques par des 

procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants 

ofganiques. 

  

Lo. Bâtiment 52 : 
2564-A-1 A Pour les liquides 1 6001 

otganohalogénés ou des solvants 2 cuves de 8001 

otganiques volatils (1), le volume) 
équivalent des cuves de 

traitement étant : 

1. supérieur à 1 500 1 

4210-fa À Produits explosifs (fabrication, Site de Vaugeline 500 kg               
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  chargement, encartouchage, 
conditionnement de, études et 

recherches, essais, montage, 

assemblage, mise en liaison 

électrique ou pyrotechnique de, 
ou travail mécanique sur) à 
l'exclusion de la fabrication 

industrielle par transformation 

chimique ou biologique. 

1. Fabrication, chargement, 

encartouchage, conditionnement) 
de, études et recherches, essais, 

montage, assemblage, mise en 
Haison électrique ou 

pyrotechnique de, ou travail 
mécanique sur, à l'exclusion de la 
fabrication industrielle par 
transformation chimique ou 

biologique et à l'exclusion des 
opérations effectuées sut le lieu 
d'utilisation en vue de celle-ci et 
des opérations effectuées en vue 

d'un spectacle  pyrotechniquel 
encadrées par les dispositions du: 
décret n° 2010-580 du 31 mai 

2010 telatif à l'acquisition, la 
détention et l'utilisation des 
artifices de divertissement et des 
articles pyrotechniques destinés 

au théâtre. 

La quantité totde de matière 
active susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 

2) Supérieure ou égale à 100 kg 
  

4220-1 

Produits explosifs (stockage de), 
à l'exclusion des produits 
explosifs présenis dans les 

espaces de vente des 
établissements recevant du 
publicLa quantité équivalente 

totale de matière active] 
susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :1. Supérieure 

ou égale à 500 kg 

Site de Vaugeline 

7 bâtiments dans la zone de 

stockage 

5,5 tonnes 

  

2560-B-1 

Travail mécanique des métaux et 

alliages. 

B. Autres installations que celles 
visées au À, la puissance installée 
de l'ensemble des machines fixes 

concoutant au fonctionnement 
de l'installation étant 

1. Supérieure à 1000 kW 

1 008 kW bâtiment 34 

1 600 kW bâtiment 35 

À 280 kW bâtiment 38 

800 kW bâtiment 50 

4 690 kW 

  

2561 DC 

Production industrielle par 
trempe, recuit on revenu de 
métaux et alliages. 

Bâtiment 50 : 

2 fouts de traitement 
thermique électrique et 2 

cuves de trempé eau et huile 
de 675 litres chacune 

Bâtiment 51: 
1 four de traitement 

thermique (cloche) à gaz 

  
2575   Abrasives (emploi de matières) 

telles que sables, corindon,     grenailles métalliques, etc. sut un 

Bâtiment 51 : 

2 cabines de sablage   81 kW   
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  matériau quelconque pour 
gtavure, dépolissage, décapage, 
grainage, à lexclusion des 
activités visées par la rubrique] 

2565. 

La puissance installée des 
machines fixes concoutant au] 
fonctionnement de l'installation 

étant supérieure à 20 kW 
  

2910-A-2 DC 

Combustion à l'exclusion des| 
installations visées par les 

tubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque Yinstallation 

consomme exclusivement, seuls 
ou en mélange, du gaz naturel, 
des gaz de péttole liquéfiés, du 
fioul domestique, du charbon, 

des fiouls lourds, de la biomasse 
telle que définie au 2) ou au b}i) 
ou au bjiv) de la définition de 

biomasse, des produits connexes] 
de scierie issus du b}v) de la 
définition de biomasse ou lorsque 
Ja biomasse est issue de déchets 

au sens de l'article L541-43 du 
code de l'environnement, à 
l'exclusion des installations visées 
par d'autres rubriques de 
nomenclature pout lesquelles la 

combustion participe à la fusion, 

la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de 
combustion, des matières 

enttantes, si la puissance 

thermique nominale de 

l'installation est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW 

2. Supérieure à 2 MW mais 

inférieute à 20 MW. 

Chaufferies au gaz naturel : 

Bâtiment 209: P = 7,8 MW 

Bâtiment 52 : P = 3,3 MW 

Bâtiment 50 : P = 1,8 MW 

Aérothermes et make-upe 
fonctionnant au gaz naturel 
répartis dans les différents 

bâtiments. 

Puissance nominale maximale : 
18,58 MW 

  

2925-2 

Accumulateuts (ateliers de charge 

d} 

La puissance maximale del 
courant continu utilisable pour! 

cette opération étant supérieure à] 

50 kW 

Bâtiments 9, 34, 52 et 118 1 007 kW 

  
2940-2b 

  
Vernis, peinture, apprêt, colle, 
enduit, etc. (application, cuisson, 
séchage de) sur support 

quelconque (métal, bois, 
plastique, cuir, papier, textile) à 

Pexclusion : 

- des activités de traitement ou 
d'emploi de goudtons, 
d’asphaltes, de brais et de 

matières bitumineuses, couvertes 

pat la rubrique 1521, 

- des activités couvertes par les 

rubriques 2445 et 2450, 

- des activités de revêtement sur 
véhicules et engins À moteurs 

couvettes par la rubrique 2930, 

- ou de toute autte activité   couverte explicitement pat une   
Bâtiment 52 

  
70 kg/j 
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autre tubrique 

2. Lorsque l'application est faite 
bar tout procédé autre que le « 
trempé » (pulvérisation, 

enduction), Si la quantité 
maximale de produits susceptible. 
d’être mise en œuvre est : 

b) supérieure à 10 kg/j, mais 
inférieure où égale à 100 kg/j 
  

4130-2 DC 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour 
les voies d'exposition par 

inhalation 

2. Substances et mélanges 

Hquides. 

La quantité totale susceptible 
d’être ptésente dans l'installation 
étant : 

b) Supérieure ou égale à 1 t, mais 

inférieure à 10 t 

Bâtiment 52 

Stockage de produits pour le 
Traitement de surface : 215 kg 

Stockage de produits classés 
H331 répartis sur l'ensemble 

du site : 3, 542t 

3,757t 

  

2567-2 NC 

Galvanisation,  étamage de 
métaux ou revêtement métallique 
d’un matériau quelconque par ual 
procédé autre que chimique oul 

électrolytique. 

2. Procédés pat projection de 
composés métalliques, la quantité 

de composés métalliques 
consommée étant supérieure à 20 
kg/jour mais inférieure ou égale à 
200 kg/jour 

Bâtiment 51 50 kg/an 

  

4725 NC 

Oxygène (numéro CAS 7782-44 

7. 

La quantité susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais 

inférieure à 200 + 

Bâtiments 50 et 51 120 kg 

  

4719     NC 

Acétylène. La quantité 

susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou 

égale à 250 kg mais inférieure à 1     t Bâtiments 50 et 51   110 kg   
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) où D (Déclaration) où NC (Non Classé} 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 

maximales autorisées. 

L'établissement fait parti des établissements dit « IED », visés pat la section 8 du chapitre V du titre ler du 

livre V du code de Penvironnement cat il comprend des activités visées par les dispositions prises en 

application de la transposition de la directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles (rubriques 3000 de 

la nomenclature). 

Ainsi, en application des articles R.515-58 et suivants du code de l’environnement : 

1. la rubrique principale de Pexploitation est la rubrique 3260 ; 

2. les meilleutes techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant référence au 

traitement de surface des métaux et des matières plastiques (code BREF : STM) ; 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sut les communes, parcelles et lieux-dits suivants :  
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Communes Parcelies Désignation 

AM 338, AM 339 et AM 346 Site principal 
Ruelle sur Touvre . . 

AR288 Site de Vaugeline         
Les installations citées à l'atticle 1.2.1 ci-dessus sont repottées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au ptésent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La sutface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée 

par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation est de 14,25 hectates pour le site principal et de 8,2 

hectares pour le site de Vaugeline. 

CHAPITRE 13 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 

D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent artêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, dés arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 14 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 14.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeute. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINAN CIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées dans le but de garantit la mise en 

sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du Code de 

l'Environnement. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant devra constituer, jusqu'à la clôture du dossier de cessation d'activité du site, des garanties 

financières dans les conditions prévues à l'aticle R.516-1 5° du Code de l'Environnement et à l'article 3 de 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties financières. 

Le montant initial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté du 31/05/2012 susvisé relatif au 

calcul des garanties financières, est fixé à 326 583 euros TTC (avec un indice TP 01 fixé à 700,3 

correspondant au dernier indice publié au mois de février 2014) pour un taux de TVA de 20% applicable 

lors de l'établissement du présent arrêté préfectoral. 

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour 

chaque type de déchets, les valeurs maximales définies à l'article 5.1.3 du présent arrêté, 

ARTICLE 15.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant la constitution des garanties financièes est délivré par l'un des organismes prévu à 

l'article R.516-2 du Code de l'Environnement.  
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Il est établi dans les formes prévues pat l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Les documents attestant de la constitution des inctéments sont transmis à l'inspection des installations 

classées au moins trois mois avant chaque date anniversaite de la constitution initiale. 

ARTICLE 15.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévu à l'article 4 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 

2012 susvisé. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu 

d'actualiset le montant des garanties financières tous les cinq ans, au prorata de la variation de l'indice publié 

TP O1 et du taux de la TVA applicable. 

Le montant téactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à Tannexe IT de 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 

nécessite une révision du montant de référence des garanties financiètes et doit être portée à la connaissance 

du préfet avant sa réalisation. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions tappelées à l’article L.516-1 du code de Penvironnement, l'absence de garanties financières 

peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise 

en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même 

code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assuter à son personnel le paiement des 

salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 15.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en sécurité du 

site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement : 

soit en cas de non-exécution pat l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures 

prévues à l'article L.171-8 du Code de l'Environnement, 

- soit en cas de dispatition jutidique de l'exploitant. 

L'appel des garanties financières additionnelles liées à la gestion des pollutions des sols et des eaux 

souterraines répond aux mêmes principes. 

ARTICLE 15.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation totale ou pattielle 

des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement téalisés. 

Ce tetour à une situatiori normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 

aux atticles R.512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de 

técolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, aptès consultation des maires des 

communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 

l'obligation de garanties financières.  
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CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangets sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à l'article R 512-33 du code de Penvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

Préfet qui poutta demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un ofganisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous Îles frais 

engagés à cette occasion sont supportés pat l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

intetditont leut réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent attêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou d’entegistrement ou déclaration. 

Tout déplacement, à l'intérieur du site autorisé, des installations classées visées au présent artêté ou toute 

implantation ( bureaux, réfectoire .….) de nature à modifier la cattopraphie des risques devront faire l'objet du 

pottet à connaissance prévu à Particle 1.6.1 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectotale, Le nouvel exploitant adresse au préfet les 

documents établissant ses capacités techniques et financières et Pacte attestant de la constitution de ses 

garanties financières, au moins trois mois avant le changement effectif d'exploitant. 

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties 

financières, l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires n'est pas requis. À 

défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de 3 mois, le silence gardé par le préfet vaut 

autorisation de changement d'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assure, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures compottent notamment : 

° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sut le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la supptession des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.  



10/51 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur déterminé conformément aux dispositions du 

code de Penvironnement applicables à la date de cessation d'activité des installations et prenant en compte 

tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre IT du Code de l'Environnement, que 

celles de la section 8 du chapitre V du mêtne titre et du même livre. 

En tant qu'établissement « IED » et en application de Patticle R 515-75 du Code de l'Environnement, 

lexploitant inclut dans le mémoire de notification prévu à l'article R. 512-39, une évaluation de Pétat de 

pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges classés CLP. Ce mémoire est fourni 

pat Pexploitant même si cet arrêt ne libère pas du terrain susceptible d’être affecté à un nouvel usage. Si 

l'installation a été, pat rapport à l'état constaté dans le apport de base mentionné au 3 du I de l'article R. 515- 

59, à l'origine d'une pollution significative du sol et des eaux souterraines par des substances où mélanges 

CLP l'exploitant propose également dans ce mémoire de notification les mesures permettant la remise du site 

dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base. Cette remise en état doit également 

permettre un usage futur du site déterminé conformément aux articles R. 512-30 et R. 512-39-2. Le préfet 

fixe par arrêté les travaux et les mesures de surveillance nécessaires à cette temmise en état. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 17.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
ns pt 8 1 1 gueut, nt app P p 

qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

Dates Textes 

  

02/02/1998 lArrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

04/10/2010 [Arrêté du 04 octobre 2010 modifié selatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

31/05/2012 |Arrêté du 3lrmai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 

garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

  

29/02/2012 l'Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant Le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541- 

46 du code de l'environnement 

  

29/07/2005 Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

23/01/1997 |Arrèté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement 

  

  

31/01/2009 [Arrêté du 31janvier 2008 modifié relatif au tegistre et à la déclaation annuelle des émissions et des transferts 

de polluants et des déchets 

  

30/06/2006 lArrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la 

rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 

  

14/12/2013 Arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 

de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations classées pout la 

protection de l'environnement 

27/07/2015 |Arrêté du 27 juillet 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour lal 

protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 

  

  

Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées poux la 

30/06/1997 protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2575 : " Abrasives (emploi del 

matières) telles que sables, cotindon, grenailles métalliques, etc., sur un matérian quelconque pour gravure, 

dépolissage, décapage, prainage "          
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25/07/1997 lArrêté du 25 juilier 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 

  

29/05/2000 Arrêté du 29 mai 2000 telatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 accumulateurs (ateliers de 

charge d') ” 

02/05/2002 [Arrêté du 02 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous la rubrique 2940 

        
  

ARTICLE 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet atrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’utbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités tetritoriales, ainsi que la réglementation sut les équipements sous pression et des 

schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les dtoits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- _ Jimiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chtomiques où 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangets ou 

inconvénients pout la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pout la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pout l'utilisation 

rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pout l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement on d’artêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante où occasionnelle pout assurer la ptotection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…  
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions apptoptiées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abotds de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture... Les émissaires de rejet et leut périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnetment,...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement potté à la connaissance du Préfet pat l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à potter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un fappoit d'accident ou, sut demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures ptises où 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pout en pallier les effets À moyen où long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 

DISPOSITION DE L’INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossiet comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les presctiptions générales, en cas d'installations soutnises à 

déclaration non couvertes par un atrêté d'autorisation, 

- les atrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 

cas d'installations soumises à entegistrement non couvertes par un artêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soutises À autorisation, ptis en application de la 

législation relative aux installations classées pour k protection de Penvironnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres tépertoriés dans le présent 

attêté ; 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pou la 

sauvegarde des données.  
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Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimutn. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À 
TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

4.2.3 Dispositif de protection des réseaux d'adduction | Annuelle 

d'eau potable 

217 Exercice incendie Annuelle 

7.2.2 Dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de | Annuelle 

chaleur 

124 Matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie Annuelle 

7.3.2 Installations électriques Annuelle 

7.3.3 Vérification visuelle des dispositifs de protection | Annuelle 

contre la foudre 

3.3 Vérification complète des dispositifs de protection | Tous les 2 ans 

contre la foudre 

Z3.5 Vérification des dispositifs de détection et le cas | Annuelle 

échéant d'extinction 

Rejets atmosphériques: "Traitement de surface, | Annuelle 

82111 dégraissage, travail mécanique des métaux et recuit 

Rejets atmosphériques : Chaufferie Tous les 2 ans 

Rejets atmosphériques : Peinture et sablage Tous les 3 ans 

Vérification des chaufferies Tous les 3 ans 

8.2.1.1.2 Plan de gestion des solvants Annuelle 

8.2.2 Relevé des prélèvements d’eau Mensuelle 

8.2.3.1 Surveillance des eaux souterraines Semestrielle 

8.2.3.2 Surveillance des eaux de surface Semestrielle 

8.2.5 Mesures des niveaux sonores Tous les 3 ans 

  

L'exploitant transmet à Pinspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Axticles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.6.6 Notification de mise à Parrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

1.5.3 Attestation de constitution des garanties financières |3 mois avant chaque date anniversaire de la 

constitution initiale 

2.5.1 Rappoft d'accident sous 15 jours 

716 Étude de dangers pour le site principal 6 mois à compter de la notification du présent arrêté 

8.3.2 Autosurveillance des rejets atmosphériques (dont le | Annuelle 

plan de gestion des solvants) 

BAT Bilan environnement annuel Annuelle 

8.4.2 Bilan de l'autosusveillance Annuelle 

84.3 Dossier de réexamen Dans les 12 mois qui suivent la date de publication des 

décisions concernant les conclusions sur les metïlleuts 

techniques disponibles         
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.11. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation et l'entretien des 

installations de maniète à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvte de technologies propres (pout les installations relevant de la ditective IED : des meilleures techniques 

disponibles), le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et Le traitement des effluents 

en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamiment efficacité 

énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et enttetenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pouttont assuter pleinement leur fonction. 

Les installations: de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leut durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduite à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pout réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 

installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de Fensemble des installations. comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un attêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à Pair Hbte est interdit à Pexclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.12. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pout réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets cotrespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécutité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une sutptession interne 

devtaient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela ditninuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pouf que létablissement ne soit pas à origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuite à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 

olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pout prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

— es voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être ptises en lieu et place de celles-ci.  
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ARTICLE 3.15. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démonttée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 

nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 

les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les touts de séchage, les dépoussiéreuts.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à hygiène et à la sécurité des travailleuts. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au ptésent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 

traitement avant tejet (protection des filtres à manches.….). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 

ou prises d'air avoisinant. La fotme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

VPatmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum lascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de Part lotsque la vitesse 

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pout la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à Fatmosphète. En particulier les dispositions des normes 

NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur à la 

date d'application du présent atrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extétieuts à la demande de Pinspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alatme et/ou l’arrèt des installations ainsi que les causes 

de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES ET CONDITIONS 

  

  

  

GÉNÉRALES DE REJET 

Débi Vitesse 

N° de Installations Hauteur | Diamètre o 1 minimale | Puissance - au 
. / nomihal D eanti . «| Combustible | Bâtiment 

conduit raccotdées en m et m 3 déjection | ou capacité 
en Nm°/h 

en m/s 

2565 — 52 

1 Nickelge, 8 1x1 | 35000 12,9 / 
oxydation 
anodique 

2 ee Décapage 122 12 18 000 141 / 

es aciers                   
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3 [2565 Décapage) 32 12 16 000 7,8 / 
inox 

4 2565 12,5 0,5 12 000 244 / 
Chtomatation 

2940 - Cabine de 11,4 1,18 16,5 
6 peintute Kremlin ? 88 000 / 

2565 — Grande 

8 chaîne de 1i 0,3 88 000 6,8 1 

phosphatation 

2565 — 
chromage, 

9 oxydation 8 1x1 49 000 12,9 / 
anodique, petite 

chaîne de 

phosphatation 

2564 - 
10 Dégraissage 11,15 0,42 42 500 6,2 / 

Biosane 

11 0,9 27 000 16,7 / 

12 9,65 | 21x06 | 36120 114 / 
2940 - Cabine de 

peinture 
13 10,95 1x 0,6 23 000 15,2 / 

14 8,8 0,8 x 0,8 36 120 16,3 / 

17 2,5 0,4 23 000 9,5 / 50 
2560 - Cabine de 

meulage 
18 8 0,5 26 720 6 / 38 

19 2560 - Local 11 0,13 150 32 / 34 
électroérosion 

20 18 0,6 5 7 800 kW 209 

2910 - 
21 . 12,5 3,4 2 000 5 3300kW | Gaz naturel 52 

Chaufferie 

22 8 0,6 5 1 800 EW 50 

2561 — Four 12,5 05 3,4 23 MGR 2 000 Gaz 

51 

24 2575 - Sablage 6 1x1 50 300 14 

25 2561 - Recuit 3 0,15 473 1 Électrique 50                   
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 

de températute (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) 

sauf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sut gaz humides. 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 

de gaz étant rapportés :  
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- à des conditions nortmalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Traitement Peinture Travail 

de surfaces | —" | Dégraissage | mécanique Chaufferies Sablage : 

"A 4. | Conduits n° …_ | des métau ne Fe Recuit 
p ëte Conduits 6 11, 12,13 Conduit n! des MÉTAUX | Conduits n Conduits n' Conduit n° 25 

RME | n01,2,3,4, 7 29 7 10 Conduits n° | 20,21, 22 24 RCE 
8,9 17, 18, 19 

mg/Nm° mg/Nm° mg/Nm° mg/Nm° mg/Nn mg/Nrn mg/Nm° 

100 si flux < | 100 si flux < 150 si flux < 
1kg/h 1kg/h 0,5 kg/h 

Poussières 40 k8/ ke 5 150 5 kg/ 
40 si flux > 1 | 40 si flux > 1 100 si flux > 

ke/h kg/h 0,5 kg/h 

300 si flux > 
SO: 100 25 kg/h 35 

NOx en 500 si flux > 
équivalent NO: 200 25 kg/h 150 

NE 30 

COVNM 100 75 110 

Emission 

diffuse de COV <25% < 20% 

NM 

COV à phrase 20 si flux > 
de risque! 0,1 kg/h 

Âcidité totale 
no 0,5 

exprimée en H 

HE, exprimé en 2 5 si flux >500 

F g/ h 

Ct total 1 

Cr VI 0,1 

Ni 5 

CN 1 

Alcalins, 
exprimés en 10 

OH 

HCI et ses 50 si flux >1 
composés kg/h 

0,05 par 2 
Cadmium, ne Ë 0,05 par métal 
mercure et . 0,1 pour la 
thallium et 01p QUE a, somme si flux 
leurs composés Eten x >1 g/ h 

Atsenic, 
sélénium et 1siflux>5 | 1siflux>5 
tellure et leurs g/h g/h 

composés 

Plomb et ses 1 si flux > 10 | 1 si flux > 10 
composés g/h g/h 

Antimoine, 
chtome, cobalt, 
cuivre, étain, 

manganèse, 5 si flux > 25 | 5 si flux > 25 

nickel, g/h g/h 

vañadium et 
zinc et leurs 

composés           
  1: acide acrylique, acide chloracétique, anhydride maléique, crésol, 2,4 dichlorophénol, diéthylamine, diméthylamine, ethylamine, 

méthactylates, phénols, 1,1,2 trichloroéthane, triéthylamine, xylénol.  
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Les valeuts limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une duxée qui est 

fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heute. 

Aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeut limite limite ci-dessus. 

La moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs 

limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de tespecter les valeurs limites fixées pat le présent arrêté. 

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sut lesquels doivent être apposées, les mentions de 

danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60O ou R61 en raison 

de leu teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacés, 

autant que possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. 

ARTICLE 3.2.4. PLAN DE GESTION 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de 

solvants des installations concernées. 

Avant le 30 mars de l'année N+1, l'exploitant transmet à linspection des installations classées le plan de ges- 

tion des solvants de l’année N et l’'infotme des actions visant à réduire leur consommation. 

En cas de rédaction d'un schéma de maîtrise des émissions, l'année de référence est l'année 2004, les émis- 

sions annuelles de référence (EAR) et cibles (EAC) sont les suivantes : 

Activité de peinture | Activité de nettoyage de surfaces 
  

  

EAR 4050 kg 5 000 kg 
  

        EAC 2 400 kg 2250 kg 
  

En cas d’impossibilité d’exclure l'utilisation des substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sut les- 

quels doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de 

risque R45, R46, R49, R60 ou RG en raison de leur teneur en COV, classés cancéripènes, mutagènes ou 

toxiques pout la reproduction, il en sera rendu compte à l'inspection des installations classées avec les justift- 

cations nécessaires. L'émission annwelle cible pour Pactivité de nettoyage de surface sera alors de 

500 kg. 

ARTICLE 3.25. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES EN CAS D'ÉPISODE DE 

POLLUTION DE L’AIR 

Des dispositions patticulières peuvent être également prises en cas d’épisode de pollution de Pair ambiant 

dans le cadre de l'arrêté du 07 avtil 2016 telatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épi- 

sodes de pollution de lair ambiant et de Pinstruction technique du 05 janvier 2017. 

En cas de rejet atmosphérique important, Pexploitant doit, en cas d’épisode de pollution de l'air, analyser la 

possibilité de mise en œuvte de dispositions de natute à réduire les rejets atmosphériques (liste non exhaus- 

tive, fournie À titre d’exemple) : 

+ repotter certaines opérations émetttices de COV (travaux de maintenance, dégazage d'une installa- 

tion, chargement où déchatgement de produits émettant des composés organiques volatils en Fab- 

sence de dispositif de récupération des vapeurs) à la fin de Pépisode de pollution 

repotter certaines opérations émettrices de patticules ou d’oxydes d'azote à la fin de l'épisode de pol- 

lution ; 

reporter le démarrage d'unités à Parrêt à la fin de Pépisode de pollution ; 

engager la mise en fonctionnement de systèmes de dépollution renforcés, lorsqu'ils sont prévus, pen- 

dant la durée de Pépisode de pollution ; 

+ réduire l’activité sur les chantiers générateurs de poussières et la mise en place de mesutes compensa- 

toires (arrosage, etc.) durant l'épisode de pollution ; 

réduire Putilisation de groupes électrogènes pendant la durée de Pépisode de pollution).  
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 

MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE 

QUALITE DU MILIEU 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du 

schétma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

s'il existe. 

La conception et l'exploitation de Finstallation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 

polluants. 

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.2.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 

limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes otigines sont munies de dispositifs de mesure totalisateuts de 

la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit ptélevé est susceptible de dépasser 

100 m/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé et consultable par l'inspection des installations classées. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 

de secouts, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

      

Origine de la Nom de la masse Code national de la Prélèvement maximal 

ressource d’eau ou de la masse d’eau (compatible - _ 

un commune du téseau SANDRE) Annuel (m*/an) Journalier (m°/j) 

Caières lac, ete) La Touvre FRSA 150 000 630 
lac, etc. 

Réseau public Ruelle sur Touvre 10 000 33         
  

Le prélèvement effectif annuel, basé sut la somme des relevés quotidiens ou hebdomadaires pour l'année 

civile, ne doit pas dépasser cette valeur 

En cas de relevé hebdomadaire, le débit moyen joutnalier ne doit pas dépasser le débit maximal journalier 

mentionné ci-dessus 

ARTICLE 4.2.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 

PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Tout ouvrage lié au fonctionnement de l'établissement et battant partiellement ou totalement le lit d’un cours 

d’eau doit : 

respecter les dispositions prévues à l’article L214-7 du code de lenvitonnement 

+ gatantir en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces aquatiques ainsi que le 

transport des sédiments. 

ARTICLE 4.2.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans tout autre milieu de prélèvement. 

Le bon fonctionnement de ces dispositifs est contrôlé annuellement.  
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CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 44.1 où non 

conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

En cas de défaillance du dispositif de traitement des eaux de process les rendant improptes à leur 

réutilisation, les eaux de process seront évacuées en déchets suivant la filière adaptée. 

ARTICLE 4.3.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jout, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secouts. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteuts collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leuts points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assute pat des contrôles apptopriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations 

toxiques est réalisé de manière à être protégé et À résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement 

normal de l'atelier. 

Il est interdit d'établit des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.3.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées pat des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.3.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement pat rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 

à pattir d'un poste de commande. Leut entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consigne.  
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CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES 

D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU 

MILIEU 

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 

confinement ), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction) ; 

- les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les puiges des chaudières. ; 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine ; 

- les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

ARTICLE 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets pat simples dilutions autres que celles résultant du tassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets ditects ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés pat le présent attêté sont interdits. 

ARTICLE 4.43, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pté-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à Foccasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeuts limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.4.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assutet de la bonne imatche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pout y remédier et les résultats des 

mesutes et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polinées, notamment pat ruissellement sur des aires de stationnement, 

de chatgement et déchatgement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 

dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter Les polluants en présence.  
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Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Îls sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 

moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 

vétification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteuts-séparateuts d'hydrocatbures, l'attestation de conformité à la 

norme en vigueur ainsi que les bordereaux de ttaitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Site principal 

Les réseaux de collecte des effluents générés pat l'établissement principal aboutissent au(x) point(s) de rejet 

qui présente(nt) les caractéristiques suivantes (plan en annexe) : 
  

Point de rejet vets le milieu récepteur codifié par le N° P2, P8, PI4 

présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales de ruissellement et eaux de toitutes 

Exutoire du rejet Milieu natutel 

Sépatateut d'hydrocarbures 

  

‘Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
. P La Touvte (FR8A) 

collective         
Le point de tejet P2 reçoit également les eaux pluviales de la commune au Nord du site 

Le point de rejet P14 reçoit également les eaux pluviales de la commune au sud du site ainsi que les celles du 

site de Vaugeline. 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N° P3, P9, P10 et P13 

présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales de ruissellement 

Exutoite du rejet Milieu natutel 

Séparateur d’hydrocarbures 

  

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
. P La Touvre (FR8A) 

collective         
Site de Vaugeline 

Les eaux pluviales du site de Vaugeline sont collectées et dirigées vets le point de rejet P14 du site principal 

via un téseau longeant la voie fettée. 

ARTICLE 4.4.6. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX INDUSTRIELLES AVANT 

REJET DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION 

COLLECTIVE 

Les eaux industrielles issues de l'activité de traitement de sutface sont traitées ef réutilisées dans le process. 

En cas de défaillance du dispositif de traitement des eaux industrielles les rendant improptes à leur 

réutilisation, les eaux de process seront évacuées en déchets suivant la filière adaptée. 

Aucun rejet dans le milieu natutel n'est autotisée. 

ARTICLE 4.4.7. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
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ARTICLE 4.4.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éEtminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement catactérisée, elles pouttont être évacuées vets le 

milieu récepteur dans les limites autorisées pat le présent attêté. 

ARTICLE 4.4.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 

PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence des rejets vers le milieu técepteut : N° P2, P3, P8, P9, P10, P13 et Pi4 

  

  

  

  

  

Paramètres | Concentrations 
instantanées (mg/l) 

MES 35 

DBOS5 30 

DCO 125 

HCT 5       
  

 



24151 

TITRE 5 DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour : 

en priorité, prévenit et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sut la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans Pordte : 

a) la prépatation en vue de la téutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ofdre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sut Penvironnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à assurer leut orientation dans les filières autorisées adaptées à leut nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’atticle R. 541-8 du code de lenvironnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

Penvironnement. Dans Pattente de leut ramassage, elles sont stockées dans des réservoits étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de Peau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans Les conditions des afticles R. 43-66 à R. 543-72 du code 

de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de latticle R. 543-131 du code 

de Penvironnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 543-151 du 

code de Penvironnement ; ils sont retnis à des opérateurs agréés {collecteurs où exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pouf Fensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leut orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeuts) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont téalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météotiques souillées. 

L'établissement produit au maximum 650 tonnes de déchets par an dont 450 tonnes de déchets dangereux. 

La quantité de déchets entreposés sut le site ne dépasse pas 2 mois de production.  
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ARTICLE 5.14. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

IL s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

II fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.15. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 

non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consipnés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l’atrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

Particle R. 541-45 du code de lenvironnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 

disposition de linspection des installations classées sur le site durant 5 années au minitnuin. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

couttage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés pa l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autotités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement eutopéen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, 

ARTICLE 5.17. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets dangereux générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Code des déchets Nature des déchets 

12 01 16* Déchets de grenaillage 

13 05 07* Vidange des séparateurs d'hydrocatbutes 

16 10 01* Déchets liquides 

12 01 18* Boues métalliques contenant des Hydrocatbures 

12 01 09* Émulsions et solutions d'usinage sans halogène 

16 09 02* Chromates 

11 01 08* Boues de phosphatation 

11 01 98* Âcides de décapage 

19 08 06* Résines échangeuses d'ions satutées ou usées       
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.11. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'otigine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pout celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesute des émissions sonotes est effectuée aux frais de l’exploitant pat un organisme qualifié, 

notamment À la demande du préfet, si Pinstallation fait Fobjet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transpott, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une pêne pour le voisinage, sont confotimes aux dispositions des 

atticles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à 

Pextérieur des bâtiments visés par l’atrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sut le matché après le 4 mai 2007, 

soutnis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sitènes, avertisseurs, haut-parleurs...) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents praves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonotes dues aux activités des installations ne doivent pas engendter une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant Ermetgence admissible pour la période allant | Emetgence admissible pour la 

existant dans les zones à de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés période allant de 

émergence réglementée 22 h à 7 h, ainsi que les 

(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supétieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Les valeuts d’émergence admissibles ci-dessus s’appliquent au-delà d’une distance de 200 im des limites de 

propriétés. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Pétablissement les valeurs 

suivantes pout les différentes périodes de la journée :  
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Niveau sonote limite PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

admissible Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jouts fériés) 

Point 1 60 dB(À) 50 dB(A) 

Point 2 70 4B(A) 55 dB(A) 

Point 4 65 dB(A) 55 dB(A) 

Point 6 65 dB(A) 60 dB(A) 

Point V1 50 dB{A) 40 dB(A)   
  

Les points sont définis sur le plan annexé au présent arrêté . 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pout la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibtatoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sut les intérêts 

mentionnés à Particle L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées pat tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la natute et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 

données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la natute et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 

Secouxs. 

ARTICLE 7.13. PROPRETÉ DE L’'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 

pat les produits et poussières. 

ARTICLE 7.14. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées pat un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assutée en permanence. 

L'établissement est clôturé efficacement sur la totalité de la sa périphérie. 

Sut le site de Vaugeline, les installations de stockage des munitions sont protégées pat une double protection 

pétiphérique. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intétieut de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans Pétude de dangers. 

L'exploitant transmet dans un délai de 6 mois À compter de la notification du présent arrêté, une étude de 

dangers pour le site principal. Elle devra être conforme à la réglementation applicable, L'exploitant pourra 

proposer un échéancier de réalisation si un renforcement des mesures de maitrise des risques s'avèrent 

nécessaires.  
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ARTICLE 7.17. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sut le site, y comptis le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sut les risques inhérents aux installations, le secourisme, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesutes sont prises pout vérifier le niveau de connaissance et assuter son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- les informations sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 

œuvte ; 

- les explications nécessaires à la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité, ainsi qu'un entraînement 

régulier au maniement des moyens de lutte contre les incendies affectés à leut lieu de travail ; 

- un entraînement périodique à la conduite des installations en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sut celles-ci ; 

- une sensibilisation sur le compottement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de 

téaction face au danger. 

Des exercices seront organisés annuellement avec la participation éventuelle du service départemental 

d'incendie et de secours. Les remarques faites au couts de ces exercices figuteront dans un tegistre spécifique 
. . . . s ï 

qui devra pourvoir être montré, sur sa demande, à l'inspecteur des installations classées. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.1.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’au moins deux accès pout permettre à tout moment Pintervention des 

services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de Pinstallation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des engins des services de secouts depuis les voies de circulation externes à l'installation, 

même en dehots des heures d'exploitation et d’ouverture de l'installation. 

Article 7.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation P 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
2 pin. mn gagée P péri L C 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par Peffondtement de tout ou pattie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteut libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieute à 15%, 
dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un tayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-laigeut de S = 15/R mètres est ajoutée, 

la voie résiste à la force pottante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de SUKN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

+ aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

ARTICLE 7.2.2. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en pattie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de famées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à 

l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleut et produits inbrûlés dégagés en cas d'incendie.  
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Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 

surface utile d'ouverture de Pensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibret le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comprise entre 1 et 6 m? est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont vétifiés annuellement, 

ARTICLE 7.2.3. TUYAUTERIES 

Les  tuyauteties transportant des fluides dangereux ou insalubtes et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Hlles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

ARTICLE 7.2.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secouts ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secouts avec une desctiption 

des dangets pour chaque local, comte prévu à Particle 7.1.1 ; 

d'extincteuts répattis à l'intérieur de Pinstallation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 

dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 

avec les matières stockées. 

des tobinets d'incendie armés disposés de façon que tout point d'un local présentant des risques 
puisse être battu par au moins deux jets en position diffusée . 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification annuelle 

et de Ja maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie confotmément aux référentiels en 

vigueur. 

L'établissement est doté d’une équipe d'intervention permettant d’assuter une permanence de sept pompiers 

de jour comme de nuit. Les autres membres de Péquipe d'intervention ou le personnel formé à la mise en 

œuvre des moyens de première intervention peuvent être appelés en renfort de l'équipe de petmanence. 

L'ensemble du système de lutte contre Pincendie fait objet d’un plan de sécurité établi par lPexploitant en 

liaison avec les services d'incendie et de secouts. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident, 

Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarios de l'étude des dangers et des conditions 

météorologiques. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION 

DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à Particle 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du Chapitre VII : Produits et équipements à risques du titte V du livre V du code de 

l'environnement (partie réglementaire).  
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ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles 

sont vérifiées au minimum une fois par an pat un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis À la tette conformément aux règlements et aux nortnes applicables. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à lorigine d’un événement susceptible de 

porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 

Penvironnement, sont protégées en application de l'atrêté ministériel du 04 octobre 2010 modifié. 

L'installation des protections fait Pobjet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle des installations de protection contre la foudre est réalisée annuellement par un 

otganisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète 

tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la nottme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre entegistié, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, pat un 

otganisme compétent. 

Si l'une de ces vétifications fait appataître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est téalisée dans un délai 

maximutn d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de linspection des installations classées Panalyse du risque 

foudre, Péude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les tapports de 

vérifications. 

ARTICLE 7.3.4. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphète explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieut, et 

à une hauteut suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 

des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamiment dans la pattie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de maniète à favoriser au maximun l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (pat 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoite technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de Particle 

7.1.1 en taison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produite dispose d’un dispositif de détection 

et d'alatme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et déterrnine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontter la pettinence du dimensionnement retenu pouf les dispositifs de 

détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence annuelle au minimum des vérifications de 

maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de linspection des installations 

classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.  
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Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation artêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que pat une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 

provoqué l'alatme. 

En plus des détecteurs fixes, le petsonnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 

fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

ARTICLE 7.3.6. TRANSPORT - CHARGEMENT - DECHARGEMENT 

Les aires de dépotage des liquides inflammables sont munies d’un point de mise à la tete. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et 

reliées à des rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages. 

Les opérations de chargement et déchargement de munitions sont réalisées sut les aires suivantes : 

  

  

  

  

  

Aires de Le : Quantité maximale de matières 
k Descriptif des aires : : 

chargement/déchargement actives présentes 

Aïe 1 Entre les bâtiments 26 et 30 4 500 kg 

15mx5m 

Aire 2 Parking 800 kg 

15mx5m 

Aire bâtiment 202 Proximité du bâtiment 202 200 kg 

6mx2,3m 

Aüte bâtiment 203 Proximité du bâtiment 203 450 kg 

6mx2,3m           
Ces aires sont matérialisées au sol. 

Aucun chargement ou déchaïgement de munitions ne sera réalisé sous tunnel. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 

ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

L'exploitant prend toute les dispositions pour entretenir et surveillet à intervalles réguliers les mesures et 

moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la 

disposition de l'Inspection des ICPE les éléments justificatifs (procédures, compte-rendu des opérations de 

maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuations divers.) 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins épale à :  



33151 

«dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

. dans tous les cas 800 litres iminimuim ou égale à la capacité totale lorsque celle-R est inférieure à 800 L 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pout 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des résetvoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pou les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Pour les stockages à lai: Hbre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme où 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les matiètes répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 

lots d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lots d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 

afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des couts d’eau ou du milieu natutel. Ce confinement 

peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à Pinstallation. Les dispositifs intetnes sont interdits 

lorsque des matières dangeteuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les otifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 

d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont pottées. Tout 

moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

. du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre Pincendie d’une paït, 

+ du volume de produit libéré par cet incendie d'autre patt ; 

du volume d’eau lié aux intempéries à saison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intetvalles réguliers les mesutes et moyens 

mis en œuvte afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux soutettaines et tient à la disposition de 

l'Inspection des Installations Classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de 

maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuations divets...). 

Les réservoits fixes sont munis de jauges de niveau et pout les stockages entertés de limiteurs de remplissage. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou 

dangereuses pout l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrélable.  
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Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations 

météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la técupération des eaux de ruissellement. 

CHAPITRE 7,5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Un gardiennage est assuré en permanence sur le site. 

Un régime de rondes est organisé en dehors des heuxes ouvrables L'exploitant établit une consigne sut la 

natute et la fréquence des contrôles à effectuer, les circuits et heures des rondes et les mesures à prendre en 

cas de situation anormale. 

Le responsable de l'établissement prend toutes les dispositions pour que lui-même où une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement su les lieux en 

cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas laccès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à Particle 7.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme 

et sans source de chaleut) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec soutce de 

chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 

risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intetvention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière sont établis et 

visés pat l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 

pat une entreprise extérieute, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 

particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu ». 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. ‘ 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
quip ; Tep 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécutité et de 

lutte contre Pincendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, potes coupe-feu, a P , systèmes d . portes coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 

aux référentiels en vigueut. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvte ou entteposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font Fobjet de vétifications 

périodiques. Il convient, en particulier, de s’assutet du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit être faite sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée 
port , , : nr 

pat l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans Pinstallation.  
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ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jout et affichées dans 

les lieux fréquentés pat le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 

les zones présentant des tisques d'incendie ou d'explosion ; 

Pinterdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

l'obligation du "pettmis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à ptendte pour 

Pemploi et le stockage de produits incompatibles ; 

les modes opératoires ; 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécutité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées par l'installation ; 

les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

les modalités d'enttetien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 

de sécurité. 

les procédutes d'arrêt d'urgence et de mise en sécutité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesutes à prendte en cas de fuite sut un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 

741, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc., 

Pobligation d’informet l'inspection des installations classées en cas d’accident. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS 

EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, lexploitant 

définit et met en œuvte sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leuts 

effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

sutveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leuts performances par rapport aux 

obligations réglementaites, et de leuts effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvte de son 

ptogtamime de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les atticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesute, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pout la surveillance des effets sur 

lenvitonnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 

L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 8.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

821.11 Auto surveillance par la mesute des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sut l'ensemble des tejets identifiés au Chapitre 3.2 du présent arrêté. 

  

  

                    

Traitement : Travail 
5 | Peinture pons PES : : 
de surfaces Dégraissage | mécanique | Chaufferies Recuit 

1. | Conduits n° … 0 | des métaux 0 Sablage 0 
Conduits 6 11, 12,13 Conduit n des métaux | Conduits n Conduit n° 24 Conduits n 

n°1,2,3,4, |? 14 77 10 Conduits n° 20, 21, 22 25 

8,9 17, 18, 19 

Fréquence Tous les 3 

sea € Annuelle ans {hors Annuelle Annuelle | Tous les 2 ans | Tous les 3 ans Annuelle 
d'analyse COV) 

Reiets Chaufferies 

L'installation est contrôlée tous les 3 ans pat un organisme agréé. Ce contrôle technique porte sur le calcul du 

rendement, la présence et le bon fonctionnement des appateils de mesure et de contrôle, la vérification du 

bon état des installations destinées à la distribution de l'énergie thermique, la qualité de la combustion, le bon 

fonctionnement des chaudières et la bonne tenue du livret de chaufferie. Le résultat des mesures est transmis 

à l'inspection des installations classées. 

Rejets Industriels 

Les mesures d'émission de COV hots méthane ne sont pas demandées en cas de mise en œuvte d’un schéma 

de maîtrise des émissions. 

Les paramètres et la fréquence des analyses pourront être adaptés sur demande dûment justifiée de 

l'exploitant après au moins 3 résultats d'analyses.  
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8.2.11.2 Auto surveillance des émissions pat bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

  

    

Paramètre "Type de mesures ou d’estimation Fréquence 

COVNM Plan de gestion de solvant Annuelle 

COV spécifiques Plan de gestion de solvant Annuelle       
  

ARTICLE 8.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de sutface sont munies d'un dispositif de mesure 

totalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement. 

Les résultats sont portés sut un registre. 

La consommation spécifique d'eau de l'atelier de traitement de surfaces est inférieure à 8 1/r02 de surface 

traitée et par fonction de rinçage. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 8.2.3.1. Surveillance des eaux souterraines 

Une surveillance des eaux souterraines est mise en place au travers de 4 piézomètres installés sur le site 

principal : 
+ 2 piézomèttes implantés en aval hydtaulique des activités (en limite nord et limite sud du site), 

+ 1 piézomètte installé au droit du bâtiment 38, 
+ 1 piézomètte implanté en amont hydraulique des activités (en limite est du site). 

Les patamètres à surveiller et leut fréquence d'analyse sont indiqués dans le tableau suivant : 

Paramètres fréquence 

Métaux (As, Ba, Cr, Cu, Ni, Pb) 

HAP 

BTEX 

Hydtocatbures totaux 

COHV 

PCB 

Conductivité 

pA 

Température 

  

  

  

  

  

Semestrielle 

(hautes eaux et basses eaux) 

  

  

  

  

        
  

Les analyses sont téalisées conformément aux normes en vigueur et par un ofganisme agréé. 

Les résultats sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.2.3.2. Surveillance des eaux de surface 

Les eaux de surfaces sont analysées en amont et en aval du site. 

Les paramètres à surveiller et leur fréquence d'analyse sont indiqués dans le tableau suivant : 
  

  

  

  

Paramètres fréquence 

Métaux (As, Ba, Ca, Cr, Cu, Ni, Pb) semestrielle 

HAP 

BTEX       
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Hydrocaïbures totaux 

COHV 

PCB 

Conductivité 

pH 

Température 

  

  

  

  

        
  

Les analyses sont réalisées conformément aux normes en vigueut et par un organisme agréé. 

Les résultats sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les patamèttes et la fréquence des analyses pourront être adaptés sur demande dûment justifiée de 

l'exploitant après au moins 3 résultats d'analyses. 

ARTICLE 8.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour un registte chronologique de production et d'expédition des déchets conformément à 

l'article R541-43 du code de l'environnement. Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Le contenu du registre est fixé par arrêté ministériel 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux atticles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Lors de la remise d'un déchet dangereux ou radioactif À un tiers, l'exploitant émet un bordereau de suivi de 

déchets conformément à l'article R541-46 du code de l'environnement. Les bordereaux et les copies des 

botdereaux de prise en charge des déchets sont conservés pendant 5 ans et terms à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Le formulaite du bordereau de suivi de déchets dangereux est fixé par arrêté ministériel du 29 juillet 2005 

fixant le formulaire du botdereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005- 

635 du 30 mai 2005. 

ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait contrôler tous les 3 ans le niveau des émissions sonores de son établissement par un 

organisme qualifié. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment 

des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 
RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 8.2, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les analyse et les interptète. Il prend le cas échéant les actions cottectives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart 

par fapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 

sut environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux soutertaines ou sur les eaux de surfaces 

fait apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de Particle 

R. 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interptétation des résultats de 

surveillance, l'exploitant met en œuvte les actions de réduction complémentaires des émissions apptopriées et 

met en œuvte, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et 

leurs usages.  
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ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de Particle R 512-69 du code de l’environnement, exploitant transmet 

annuellement les résultats réalisés dans le cadre de l'auto surveillance de ses rejets atmosphériques, définie à 

Fatticle 8.2.1 à l'inspection des installations classées. 

Lors de ces transimissions, l'exploitant analyse les résultats de la période considérée (en patticulier cause et 

ampleur des écarts) et des mesures comparatives mentionnées au chapitre 8.1. 

Il justifie des éventuelles actions cotrectives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 

traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leut efficacité. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1 BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant établit, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur Fannée précédente : 

des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chatgé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sut Pensemble du site 

de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 

cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

la nature, les quantités et la destination des déchets qu'il a produit au couts de l'année précédente 

L'exploitant transmet par voie électronique à l'inspection des installations classées cette déclaration suivant un 

format fixé pat le ministre chatgé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.4.2. BILAN DE L'AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant transmet au Préfet, une fois pat an, les résultats de la surveillance des émissions telle que prévue 

au Titre 8 du présent atrêté, accompagnée de toute autre donnée complémentaire nécessaire au contrôle du 

respect des prescriptions de la présente autorisation. 

Le bilan transmis contient les informations suivantes: 

Les notmes de mesures, prélèvements et analyses utilisées ; 

Pour chaque campagne, le nom du laboratoite externe ou interne ayant procédé aux prélèvements, 

analyses et mesures 

Les résultats de Pensemble des campagnes de surveillance réalisées en application du présent atrêté ; 

Il est accompagné 
des commentaires approptiés sut les résultats obtenus, 

le cas échéant, des actions mises en place compte tenu du constat de dépassement des VLE fixées 

dans le présent arrêté. 

ARTICLE 8.4.3. DOSSIER DE RÉEXAMEN 

En application de l'article 3 de l'arrêté du 2 mai 2013 modifiant l'atrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de 

fonctionnement prévu à l'atticle R. 512-45 du code de l'environnement, l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au 

bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du code de l'environnement est abrogé. L'article « Bilan de 

fonctionnement » est en conséquence abrogé et remplacé, pour les installations LED, pat l'article « Réexamen 

périodique ». 
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En application de l’atticle R 515-71 du Code de l'Environnement, Vexploitant adtesse au Préfet de Charente, 

les informations mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les douze 

mois qui suivent la date de publication au Journal Officiel de l’Union Européenne des décisions concernant 

les conclusions sut les meilleures techniques disponibles principales. 

Conformément à Particle R. 515-72 du Code de l'Environnement, le dossier de réexamen compoîte : 

1. Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sut : 

a. Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 

b. Les cartes et plans ; 

c. L'analyse des effets de l'installation sut l'environnement ; 

Les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 1° 

du I de l'atticle R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au I de l'article R. 

515-68. 

2. L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières 

années. Cette analyse comprend : 

a. Une démonstration de la conformité aux presctiptions de l'arrêté ptéfectoral d'autorisation ou à la 

réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 

b._ Une synthèse des tésultats de la surveillance et du fonctionnement : 

i L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 

ä. La surveillance périodique du sol et des eaux soutertaines prévue au e de l'article R. 515-60 ; 

iï, Un tésumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 ; 

3. La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction 

des pollutions. 

Dans le cas où les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles ne pourraient être 

atteints dans des conditions d'exploitation normales, le dossier de réexamen est complété, conformément à 

l'article R.515-68 du Code de l'Environnement, d'une demande de dérogation comprenant une évaluation 

montrant que l'application des conclusions MTD entraînerait une hausse des coûts dispropottionnée au 

regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : 

a De l'implantation géographique de linstallation concernée ou des conditions locales de 

l'environnement ; 

ou 

b. Des caractéristiques techniques de l'installation concernée. 

Cette évaluation compare, avec les justificatifs nécessaites, les coûts induits par le respect des 

dispositions des conclusions MTD aux bénéfices attendus pout l'environnement. Elle analyse l'origine 

de ce surcoût au regard des deux causes mentionnées aux 2 et b ci-dessus. 

c. l'analyse des effets de l'installation sut l'environnement (en cas de dérogation, une ERS quantitative 

est attendue)  
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE 

ARTICLE 9.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, 

des sels à une concentration supérieure à 1 gtamme par litre ou contenant des substances très toxiques et 

toxiques définies par l'arrêté du 20 av#il 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 

des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriget tout 
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse 
en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite 

éventuelle provenant de toute pattie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits 
incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanute et acide, hypochlotite et acides, bisulfite et acide, acide et base 

très concentrés). Elles sont étanches aux produits qu'elles pouttaient contenir et résistent à leur action 
physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus 

fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à 

l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout 

liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des résetvoits associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne 

comprennent pas de circuits de tefroidissement ouverts. Les échangeuts de chaleur de bains sont en 

matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés 

de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservit l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux 

dispositions du présent arrêté ou sont éliminés commine les déchets. 

ARTICLE 9.1.2. CUVES ET CHAÎNES DE TRAITEMENT 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une 

concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de 

traitement.  
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ARTICLE 91,3. OUVRAGES ÉPURATOIRES 

Les réacteurs de décyanutation et de déchromatation seront munis de tétentions sélectives, avec un 

déclencheut d'alarme en point bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit sut un revêtement 

étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vets un point bas muni d'un déclencheur d'alattne. 

La détoxication d'effluents cyanutés et le stockage de bains usés ou concentrés cyanurés sont implantés de 

manière à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques. 

ARTICLE 9.1.4, 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les 

mélanges de produits lors des livraisons. 

L'ensemble des appateils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou prépatations 

toxiques définis pat l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 

des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le 

fonctionnement normal de l'atelier. 

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 9.15. EXPLOITATION 

I. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations déctivent explicitement les contrôles à effectuer, 

en marche notimale et à la suite d'un attêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre 

en toutes circonstances le respect des dispositions du présent attêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, tétentions, 

canalisations, ….) est vétifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 

d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé 

contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon 

fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alatme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient 

notamment : 

. Ja liste des vétifications à effectuet avant remise en marche de l'installation après une suspension 

prolongée d'activité ; 

. les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et Les ptécautions 

à prendre à leur réception, à leu expédition et à leur transport ; 

+ la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

+ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 

automatiques de détection ; 

. les modalités d'intervention en cas de situations anotmales et accidentelles ; 

. Jes modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 

TAA. 

L'exploitant à l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ou d'incident 

conformément aux dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes pat son personnel. 

IT. L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux 

et des liquides concentrés de toute otigine. 
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Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de 

SECOUÉS. 

IIL. Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de cyanutes, de 

trioxyde de chrome et autres substances toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pouf ajuster la composition des bains. Dans le 

cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partit de solutions disponibles en conteneur et 

ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

ARTICLE 9.16. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires 

polluées constituent : 

+ soit des déchets qui doivent alots être éliminés dans des installations dûment autotisées à cet effet et 

satisfaire aux dispositions définies au Titre 5 du présent arrêté ; 

+ soit des effluents liquides qui sont traités dans une station de traitement qui doit être conçue et 

exploitée à cet effet. 

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 9.2.1. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les téseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à téduire les risques en cas de 

fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 

agressions extérieutes (cottosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des 

bâtiments y en a, pour permettre d'intetrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

+ à l'extérieur et en aval du poste de livtaison et/ou du stockage du combustible. 

Il est patfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupute de l'alimentation de gaz est assurée pat 

deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en séie sut la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes 

sont asservies chacune à des capteuts de détection de paz (2) et un ptessostat (3). Ces vannes assurent la 

fermetute de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 

Toute la chaîne de coupute automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de p q ; gnal, 
gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces otganes est clairement identifiable par le 

personnel d'exploitation. 

Fout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, 
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible.  
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Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

téduit que possible. 

Par ailleurs, un otgane de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateuts à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers 

l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé que possible, 

compte tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 9.2.2. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécutité des 

appareils et l'atrêt de l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 9.2.3. DÉTECTION DE GAZ. - DÉTECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, 

exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif coupe l'arrivée du 

combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 

équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 

l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 

explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 

Leut situation est repérée sut un plan. Îls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 

consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du point 2.12 de la ptésente annexe. 

Des étalonnages sont répulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIF, conduit à la mise en sécurité de toute installation 

susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 

fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 2.7 de la présente 

annexe. 

Cette mise en sécutité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 9.2.4. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consipnés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est 

réalisée sous la pression normale de service.  
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Toute intervention pat point chaud sut une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagnet d'un dégagement 

de gaz n'est engagée qu'après une puige complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une 

vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une patfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fait 

sur la base de documents prédéfinis et de procédutes écrites. Ces vérifications et leurs tésultats sont consignés 

pat écrit. 

Pour des taisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention est effectué en dérogation au présent 

alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 

attestation est délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions 

de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

ARTICLE 9.2.5. CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est adtise : 

+ pour les générateurs de vapeut ou d'eau sutchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du ler février 1993 (Journal officiel du 3 mats 1993) relatif à l'exploitation sans présence 

humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifiet ; 

+ pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente 

de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement 

des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces 

derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vétifications périodiques du 

bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 

la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement 

de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout dévertouillage 

intempestif. 

Toute remise en route automatique est alots interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'aptès élimination des 

défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sut le site.  
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS -PUBLICITE 

-EXECUTION 

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 10.11 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (R 514-3-1) 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 

administrative compétente, le tribunal administratif de Poitiers : 

1° Pa les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangets que le fonctionnement de Pinstallation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de quatre mois à compter 

du premier jour de la publication ou de Paffichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 

a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa du R514-3-1 peuvent faire l’objet d'un recours administratif 

(secours gracieux devant le Préfet ou recouts hiérarchique devant le Ministre de PEcologie, du 

Développement Durable et de l'Energie) dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de 

deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 10.12. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de Particle R.181-44 du code de environnement : 

1°) une copie du présent artêté est déposée à la mairie de RUELLE-SUR-TOUVRE et peut y être consultée ; 

2°) un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de RUELLE-SUR-TOUVRE pendant une durée minimum 

d'un mois ; procès-verbal de Faccomplissement de cette formalité est dressé par le maire et adressé à la 

préfecture de La Charente ; 

3°) Partêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Charente : wwwchatente.gouvifr, onglet : 
D. 

politiques publiques, environnement-chasse, DUP-ICPE-IOTA, pendant une durée minimale d’un mois. 

ARTICLE 10.13. EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente, le Maire de RUELLE-SUR-TOUVRE et le Directeur 

Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent attêté qui sera notifié à : 

M. le Directeur de la société DCNS site d’Angoulême-Ruelle CS 81030 — 16600 RUELLE-SUR- 

TOUVRE 

Et dont copie sera adressée : 

aux Directeurs Départementaux des Territoires, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Général 

de FAgence Régionale de Santé, au Directeur Régional de FEnvironnement, de l'Aménagement et du 

Logement, et Pinspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Angoulême, le 20 juin 2017 

réfet et par délégation,    

  

Le Sedrétaire Général, 

   XKavidr CZERWINSKT      
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LES ANNEXES : 

I Plan général du site principal 

pi Localisation des points de rejets des eaux pluviales 

IT Localisation des points de mesures acoustiques (site principal, site de Vaugeline) 
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